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Décision du Ministre du Transport n°.)?~.~.. du .1.9.Nml..2GO9relative à ""
l'approbation technique de toute réparation oulet modification effectuée
sur un aéronef ou élément d'aéronef.

19/11/2009 14:46 0021671806469 DG A C

Le ministre du transport,

. Vu la convention relative à l'aviation civi1e internationale signée à Chicago k 7 décembre
1944 et à laquel1eest adhérée la RépubJiqueTunisienne par la loi 11°59~122 du ; 8 septembre
1959et notamment son annexe 8,

- Vu le codede l'aéronautiquecivilepromulguépar la loi n()99-58du 29juin 1999.tel que
modifié et complété par Ja loi n° 2004-57 du 12 juillet 2004 et la loi n° 2005-~.l~du 15 août
2005 et notamment l'articJe 68 dudit code.

- Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986, fixant h~sattributions du ministère du
tran~port.

- Vu la loi n° 98-110 du 28 décel11bre 1998, relative à l't'mec de \' aviation c:ivileet des
aért'ports, telle que modifiéeet complétée par la loi nCl2004-41 du 3 mai 2004.

- Vu le Décret n° 2009-1923 du 15juin 2009.tixant les conditions de délivrance, de retrait et
de validité du certificat de navigabiHtéet du laissez-passerde navigation des aérer efl)civils.

Décide

Article premier: toutes réparations et/ou modi1icationseffectuées sur un aéronef ou élément
d'aéroJlefest soumjses il l'autorisation de~services compétentsdu Ministère du Tr.msport

Article 2 : Seules les réparations et/ou modifications effectuées par un organi~me dûment
agrée et réalisées col1foITIlémentaux spécifications techniques agrées par r autorité de
certification de type de J'aéronef concemé ~Ol1tacceptées par les services conpétents du
Mi1listèredu Transport

Article 3 : l'exploitant de l'aéronef et l'organisme d'entretien doivent archiver. le~ docu111e'1t5
justificatifs, attestant de J'agrément de toutes réparations et/ou modificalions (repair approval
sheet. supplemental type certificate, FAA FORM 8J00-9)

Article 4: toutes réparations et/ou modifications effectuées sur la base des nor!-o~jectiol1s
techniques des constructeurs et non conformément à des spécifications technique::.agrées pal'
l'autorité de certification de type de l'aéronef concerné ne seront pas accept5cs par les
services compétcl1tsdu Ministère du Transport.

Article 5 : Les dispositions de la présente décision entrent en vigueur à partir de 1.1date de sa
signature.

Article 6 : Les services compétents du ministèredu Transport !\ontchargés de l'a(nlication de
la présente décision.
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